
Un assistant d’enseignement artistique H/F 
Discipline : Formation musicale  

Pour l’école de musique, de danse et d’art dramatique  

Cadre d’emploi des assistants territoriaux d'enseignement artistique (ATEA) 
Poste à temps complet (20h00) ouvert aux titulaires et aux contractuels  

Poste à pourvoir à compter du 1er septembre 2026 
 

Missions principales : 

Sous l’autorité du directeur de l’Ecole Municipale de musique, l’agent sera chargé des missions suivantes : 

 Enseigner la formation musicale aux élèves de cycles 1 et 2 ainsi qu’au cycle adulte, en privilégiant une 
transversalité entre les matières enseignées à l’Ecole Municipale de musique. 

 Maitriser les outils et les méthodes pédagogiques permettant d’accompagner la progression des 
élèves 

 Suivre et évaluer les études de vos élèves en adéquation avec le projet d’établissement 
 Proposer des modalités pédagogiques adaptées et, au besoin innovantes (MAO, …) 
 Développer la transversalité avec les autres départements de l’Ecole Municipale de musique et les 

structures culturelles du territoire  
 Participer aux réflexions pédagogiques et à la vie culturelle locale 
 Participer aux actions transversales et au rayonnement de l’Ecole Municipale de musique  

 
Ce que nous attendons de vous : 

 Titulaire d’un DE de Formation Musicale  
 Pédagogue expérimenté, ouverture sur différentes esthétiques, sens des relations humaines et du 

travail en équipe, aptitude à mener des projets artistiques innovants 
 

Pourquoi rejoindre nos équipes ? 

• Rémunération statutaire + régime indemnitaire + prime annuelle  
• Avantages CNAS 
• Participation protection sociale 

 
 
 



   

Comment postuler ? 

Merci d’adresser votre candidature (CV et lettre de motivation) avant le vendredi 29 mai 2026 : 
 Par email : laureen.allombert-blanc@mairie-gisors.fr / Téléphone : 02.32.27.63.99 
 Par voie postale : Monsieur le Maire, Direction des Ressources Humaines, Quai du Fossé aux Tanneurs 

BP 82, 27140 Gisors 
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